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La pièce suivante est remaniée dans le cadre de la modification n°3 du PLU de Saint-Paul : 
 
 
 

Ä Rapport de présentation (qui est complété de la notice explicative 
valant rapport de présentation) 

 
 

Ä Règlement écrit (pièce n°5) 
 
 
 
 

Les autres pièces du dossier PLU approuvé le 1er mars 2012, ayant fait l’objet d’une 
modification simplifiée n°1 approuvée le 24 septembre 2015 et d’une modification n°2 
approuvée le 29 septembre 2016, n'ont fait l'objet d'aucun changement et restent donc en 
vigueur. 

 


